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Mission : assurer le développement de la filière apicole dans une perspective de protection de 

l’environnement et de modernisation des pratiques apicoles des apiculteurs de la région de 

Ziguinchor. 

 

Objectif 1 : permettre aux apiculteurs membres de l’association d’acquérir une formation et un 

équipement adéquats afin d’exercer une activité apicole moderne. 

 

Objectif 2 : contribuer à la protection et au renforcement de l’environnement forestier en luttant 

contre les feux de brousse et à travers la réalisation d’activités de reboisement visant à préserver 

et développer la culture des végétations mellifères. 

 

 
 

 

Afin de mener à bien sa mission, Apisen tient à ce que les membres de l’association portent les 

valeurs de solidarité, d’entente et de fraternité auxquelles elle croit. Et cela, à travers une volonté 

de partager entre eux, leurs connaissances en apiculture dans un esprit d’harmonie et d’entraide. 

 

Solidarité 

La  solidarité s’exprime à travers la démarche d’apiculteurs plus expérimentés qui bénévolement 

transfèrent leurs connaissances et partagent leur savoir-faire afin d’aider leurs collègues à 

progresser, et cela, en vue d’un avancement collectif vers une pratique apicole plus moderne. 

1-VALEURS, MISSION, OBJECTIFS ET VISION DE APISEN 

1.1  MISSION ET OBJECTIFS 

1.2  VALEURS 
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Entente 

Cette démarche entreprise par les membres de l’association vers le progrès et la modernisation ne 

peut se faire sans une harmonie et une entente sincère, qui ont pour fondation le respect qu’ils se 

doivent les uns envers les autres. 

 

Fraternité 

Chaque membre de l’association doit se voir comme appartenant à une famille ayant en commun 

un projet apicole qu’ils doivent mener à son terme. 

 

 
 

 

Être un acteur privilégié qui concrétise les rêves de grandeur des apiculteurs 

de la région de Ziguinchor en termes d’acquisition de connaissances 

théoriques et pratiques en apiculture, d’équipements adéquats afin d’avoir 

une grande exploitation moderne fournissant une production apicole 

abondante et de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1.3  VISION 

Carte de membre remise aux 

nouveaux adhérents de 

l’association 
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2.1.1 Formations structurées et formelles 
 

Dans son offre de services, l’association prévoit d’offrir des formations structurées et formelles 

en conduite du rucher ainsi que dans chacun des quatre volets d’apprentissage de l’apiculture 

moderne qui sont : 

-La technique de production (Miel, pollen, gelée royale, cire et propolis) 

-L’anatomie de l’abeille 

-La menuiserie et la maçonnerie apicole 

-L’élevage des reines 

 

Cette formation vise à accroître les connaissances théoriques et pratiques des apiculteurs, pour 

leur permettre par la suite, d’exercer une activité apicole moderne. Cette démarche passe par des 

activités qui s’effectuent sur le terrain afin que les apiculteurs puissent directement mettre en 

application les connaissances acquises, mais également par des cours théoriques en salle. Lors de 

ces formations, les apiculteurs peuvent avoir à leur disposition du matériel didactique, comme un 

fascicule par exemple, qui leur est offert pour faciliter l’intégration des informations acquises 

ainsi que le matériel apicole (Ruches, combinaison, outils etc.) nécessaire à la formation, qu’ils 

pourront conserver par la suite, si cela est possible. 

 

 

 

2-LES SERVICES OFFERTS PAR L’ASSOCIATION APISEN 

2.1 FORMATION 
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2.1.2 Assistance technique des relais de l’association 
 
 

En cas de problèmes rencontrés  au niveau de 

la conduite de leur rucher ou autres, les 

apiculteurs peuvent faire appel au relais de 

leur zone pour une assistance technique. Un 

relais est un apiculteur qui a des 

connaissances plus élevées que certains des 

apiculteurs membres de l’association, en 

technique de conduite de rucher car il a été 

formé par Apisen pour prendre en charge la 

résolution des problèmes des autres apiculteurs qui sont dans sa zone. En cas de disponibilité, ces 

relais peuvent se rendre sur le site afin de les aider à résoudre le problème en leur montrant 

comment procéder puis en donnant les conseils appropriés. Il peut s’agir par exemple, d’une 

intervention en cas d’attaque, où encore pour leur apprendre à transvaser les hausses, ainsi de 

suite. Si ces derniers n’arrivent pas à résoudre le problème car cela dépasse leur niveau 

compétence, ils peuvent faire appel à l’un des trois formateurs agréés de l’association. 

 

2.1.3 Réunions d’information 
 

À chaque début de campagne apicole, soit une fois par an,  les apiculteurs qui le souhaitent, sont 

invités à participer à une réunion. Celle-ci a pour but de leur apporter des informations 

pertinentes sur les différentes périodes à respecter afin d’assurer une bonne gestion du cycle de 

vie de l’activité apicole. 

 

 

 

 
 
  

 

 
Les relais de l’association lors de leur formation 
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2.2.1 Assistance pour l’obtention du matériel apicole moderne à 

l’étranger 
 

En partant du constat qu’une partie du matériel apicole ne se trouve pas au Sénégal, les membres 

de l’association qui souhaitent s’équiper avec du matériel apicole plus moderne, peuvent se 

tourner vers le bureau exécutif de l’association pour acheter ce matériel. Ils n’ont qu’à effectuer 

leur commande auprès du personnel du bureau exécutif, qui se chargera pour eux, de faire 

parvenir ce matériel au pays. Le matériel qu’ils peuvent se procurer est entre autres ; 

 

Le matériel de production : 

(Enfumoir, fil en inox, grille à reine, chasse abeille, feuille gaufrée en plastique etc.) 

Le matériel de traitement : 

(Couteau et bac à désoperculer, herse, extracteur, presse, etc.) 

Le matériel de conditionnement : 

(Tamis en inox,  maturateur en inox,  bocaux en verre etc.) 

2.2.2 Accès à  deux  UTC 
 

Le fait d’être membre de l’association Apisen donne un accès à deux 

unités de traitement et de conditionnement (UTC) qui pour la 

première, se situe à Kamobeul dans le département de Ziguinchor et 

la seconde, à Kafountine dans le département de Bignona. Les 

apiculteurs qui le souhaitent peuvent se rendre à l’UTC qui se trouve 

la plus proche de leur lieu de résidence. Pour cela, ils doivent en 

échange fournir 5 % de leur production de miel afin de compenser 

les frais associés à l’usage de l’unité. Et il n’est pas nécessaire 

d’avoir une production de miel abondante pour avoir accès à ces deux 

UTC. 

  

2.2  ACCÈS À DES ÉQUIPEMENTS MODERNES 

L’UTC de Kafountine  
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2.2.3 Accès au matériel de traitement et de conditionnement et 

autres 
 

L’accès à ces UTC leur permet d’avoir à leur disposition l’uniforme 

adéquat (Blouse de laboratoire, coiffe, bottes etc.) et l’ensemble du 

matériel de traitement et de conditionnement (Extracteur, maturateur, 

herse etc.) dont ils ont besoin pour extraire leur miel, le passer dans le 

maturateur et enfin procéder à sa mise en pot. Et cela, dans le respect des 

normes internationales d’hygiène et de qualité. Ils peuvent en outre, faire 

usage d’un gaufrier dans le cas où ils souhaitent fabriquer des feuilles de 

cire gaufrées. 

 

2.2.4 Assistance technique 
 

Les membres qui font le choix d’utiliser l’UTC, bénéficient aussi d’une assistance technique afin 

de s’assurer que chacune des étapes du processus se fait dans le respect des règles d’hygiène.  

 

2.2.5 Aide à la commercialisation du miel 
 

Étant donné que le miel produit gagne en qualité une fois qu’il a été traité dans une UTC, les 

apiculteurs peuvent obtenir de l’aide afin de commercialiser leur miel en dehors de leur localité. 

Et cela, à un prix supérieur à celui auquel ils le vendent habituellement dans leur village, leur 

procurant ainsi plus de profits. À cette fin, il suffit qu’un client intéressé se présente, puis 

l’apiculteur en question peut être mis en rapport avec ce dernier. 

 

Par ailleurs, dans le cas où un apiculteur éprouve des difficultés à écouler son miel, il peut 

informer les autres membres. Et si parmi eux, une personne a connaissance d’une opportunité de 

commercialisation, il aidera ce dernier à s’approcher du client afin qu’il puisse lui vendre son 

miel. 

 

L’UTC de Kafountine  
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2.3.1 Ruches en ciment 
 

L’association dispose de moules qui lui appartiennent et qu’elle met à la disposition des 

apiculteurs membres qui souhaitent se confectionner des ruches 

Vauthier en ciment. Pour cela, il leur suffit simplement d’acheter 

un ou des sacs de ciment en fonction du nombre de ruches qu’ils 

prévoient de confectionner, ainsi que le reste du matériel 

(Gravillon, grillage etc.). Par la suite, on met à la disposition de 

l’apiculteur le relais de l’association qui se trouve dans sa zone. 

Celui-ci lui portera assistance pendant deux jours ou plus, afin de lui montrer comment procéder 

pour la fabrication de sa ruche. Finalement, on lui laisse le moule afin qu’il puisse continuer le 

travail par lui-même. Une fois qu’il a terminé, il devra rendre le moule qui lui a été prêté. 

 

2.3.2 Ruches en bois 
 

L’association dispose des outils nécessaires à la confection de ruches en bois  (Marteau, pince, 

scie etc.). Les apiculteurs membres qui souhaitent se 

confectionner des ruches Langstroth en bois, peuvent utiliser ce 

matériel. Pour cela, ils doivent faire appel au relais de leur zone 

qui a en sa possession ces outils. Ce dernier qui a également 

reçu une formation en menuiserie apicole, a la possibilité de 

leur apprendre à fabriquer des ruches en bois. Pour cela, il leur 

suffit de s’acheter le reste du matériel (Bois, peinture, colle, fil 

de fer etc.) et ensuite la formation pourra se faire. 

 

 

2.3  ASSISTANCE POUR LA CONFECTION DE RUCHES 

MODERNES 



 11 

 

Chaque année, il y a un nombre considérable d’arbres qui sont sujets au phénomène de 

déforestation. Et cela, que ce soit par les feux de brousse ou les coupes illégales. Suite à ce 

constat, l’association Apisen vise à solliciter la participation de ses membres à des activités de 

reboisement qu’elle prévoit de mettre en place, en partenariat avec le Service Régional des Eaux 

et Forêts de la région de Ziguinchor, qui est en charge de piloter le projet. Par ailleurs, à chaque 

hivernage, les apiculteurs sont individuellement incités, sur la base d’un conseil, à faire du 

reboisement au sein de leur localité s’ils en ont la possibilité. 

 

 

3.1.1 Activités en 2015-2016 
 

Création de l’association  

L’idée de créer Apisen a émergé en 2013, elle est venue des membres d’une association 

guadeloupéenne d’apiculteurs. Ces derniers ont soumis l’idée d’organiser une activité qui 

pourrait rassembler les apiculteurs de la Casamance et donner de la visibilité à la filière miel. 

Suite à cela, l’évènement des « premières journées apicoles de la Casamance » a eu lieu en 2014. 

C’est à partir de ce moment-là que, quelques apiculteurs de la région de Ziguinchor, voulant 

suivre le modèle de ApiGua, ont décidé de créer une association à l’échelle régionale. Celle-ci 

devait permettre de regrouper les apiculteurs au sein d’une structure qui pourrait les représenter, 

défendre leurs intérêts et les aider à faire face aux défis auxquels ils peuvent être confrontés en 

termes de production apicole. 

 

2.4 REBOISEMENT 

 

3.1  LES ACTIVITÉS RÉALISÉES DEPUIS 2015 

3-ACTIVITÉS RÉALISÉES PAR L’ASSOCIATION APISEN DE 2015 À 2019 
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Dans le cadre de la création de l’association, des activités de sensibilisation ont été mises en place 

afin d’attirer les apiculteurs de la région et solliciter leur adhésion afin que le projet de création 

de l’association puisse voir le jour. Ensuite, les membres de 

l’association ont obtenu un siège social qui leur a été octroyé par 

l’Inspection Régionale de l’Élevage, qui n’est autre que leur 

premier partenaire national. Les futurs membres de l’association 

ont pu bénéficier de l’appui de leur partenaire qui les a aidés à 

travailler sur l’organisation de Apisen et la mise en place du 

bureau exécutif. Suite à cela, le bureau exécutif est allé chercher la 

reconnaissance juridique qu’il a obtenue en 2015. 

 

Préparation de la fête du miel  

En 2016, soit l’année qui a suivi la création de Apisen, les membres de l’association se sont 

exécutés à la préparation de la fête du miel qui avait pour objectif de promouvoir la filière apicole 

et d’accroître sa visibilité. Par ailleurs, les activités de sensibilisation visant à hausser le nombre 

d’adhérents se sont poursuivies. L’association est ainsi passée de 92 adhérents en 2015 à 102 

adhérents en 2016, et cela notamment par le bouche-à-oreille. 

 

3.1.2 Activités en 2017-2018 

 

La fête du miel  

La fête du miel qui a eu lieu en 2017fut l’occasion de sensibiliser divers acteurs (Autorités 

administratives, partenaires, nouveaux adhérents etc.)à l’importance de la filière miel et à sa 

capacité à être un secteur pouvant contribuer au développement social et économique. Cet 

évènement qui fut une opération de communication et de promotion des produits apicoles, a attiré 

les médias mais aussi des acteurs étrangers et locaux venus de tout le pays.  

Il y avait des représentants d’organisations comme l’ambassade du Canada, l’ONG canadienne 

Solidarité-Union-Coopération (SUCO), et du côté de la France, le Centre de coopération 

internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD).  

Siège social de l’association 
Apisen à Ziguinchor 
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Au niveau national, le Programme d’appui au développement économique de la Casamance 

(PADEC), et le Programme d’Appui au Développement de l’Apiculture(PADA) qui représentait 

le Ministère de l’Élevage et des Productions Animales. 

 

Une caravane de sensibilisation est passée dans les trois départements de la région de Ziguinchor.  

Dans le département de Bignona la caravane était dans les villages de Koubanao et Tandouck. 

Dans celui de Ziguinchor elle s’est arrêtée dans le village de Niaguis et enfin dans le département 

de Oussouye elle était présente dans la commune de 

Oussouye. À chaque arrêt, des discussions autour de 

la thématique de l’apiculture ont eu lieu dans le cadre 

des tables rondes qui avaient été mises en place à cet 

effet. Par ailleurs, les apiculteurs locaux et étrangers 

qui étaient présents lors de l’évènement, ont fait des 

expositions (Production de miel, emballages etc.).Un 

commerçant italien de matériel apicole a été invité à cette occasion puis il a vendu et exposé ses 

produits (Grille à reine, extracteur, combinaison, filtre à miel, herse, matériel d’élevage des reines 

etc.). 

Finalement, le passage de la caravane a permis de présenter Apisen et d’attirer davantage 

d’apiculteurs à rejoindre l’association. Au cours de la fête du miel, de nombreuses cartes de 

membre ont été achetées et cet engouement s’est poursuivi les mois suivants jusqu’à atteindre le 

nombre de 200 membres et plus en 2018. 

 

L’obtention de l’agrément de formateur 

Les trois formateurs de l’association Apisen ont effectué les démarches afin d’obtenir un 

agrément. Une demande a été faite auprès du Ministère de la Formation Professionnelle, de 

l’Apprentissage et de l’Artisanat. Et après plusieurs mois d’audit et un processus de sélection 

rigoureux, la demande a été acceptée. C’est à ce titre que, les trois formateurs de l’association 

Apisen ont acquis le statut de formateur agréé en novembre 2018, qui est une reconnaissance de 

leur expertise dans le domaine de l’apiculture. Depuis lors, Apisen est autorisée, par le biais de 

ces formateurs, à répondre à des appels d’offres (Projets de développement de la filière apicole, 

investissements privés dans le secteur apicole etc.) afin d’assurer des prestations de service de 
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formation. Ainsi, en cas de sollicitation pour une formation à donner, une partie des fonds reçus 

ira dans les caisses de Apisen. Ce qui peut lui permettre par la suite de financer ses activités.  

3.1.3Activités en 2019 
 

Formation de 12 membres de l’association  

Au mois de juin 2019, douze membres de l’association ont 

bénéficié d’une formation en menuiserie et maçonnerie apicole 

qui s’est tenue à Kafountine et qui a duré une dizaine de jours. 

Les intéressés ont appris entre autres, comment fabriquer des 

ruches Langstroth en bois et des ruches Vauthier en ciment. Les 

apiculteurs formés, ont ainsi acquis la possibilité de pouvoir 

transférer leurs nouvelles connaissances en menuiserie et 

maçonnerie apicole aux autres apiculteurs membres de 

l’association, qui habitent dans leur localité et qui ne maîtrisent 

pas encore cette technique.  

 

3.2.1Au niveau national 
 

Depuis sa création, le premier partenaire de l’association Apisen est l’Inspection Régionale de 

l’Élevage qui a principalement offert jusqu’à ce jour, un appui logistique ainsi que des conseils 

utiles en vue d’aider l’association à progresser. 

 

En 2017 le Programme d’Appui au Développement de l’Apiculture (PADA) s’est ajouté à la 

liste des partenaires nationaux de Apisen. C’est à ce titre, qu’il a apporté une contribution 

financière à la fête du miel qui a eu lieu en 2017. 

 

 

3.2  LES PARTENAIRES DE APISEN DEPUIS 2015 
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En 2018 l’association Apisen a signé un partenariat avec le Fonds de Financement de la 

Formation Professionnelle et Technique (3FPT) qui a octroyé aux trois formateurs de 

l’association, le droit d’assurer des prestations de service à titre de formateur agréé. 

 

3.2.2Au niveau international 
 

Sur le plan international, Apisen a su tisser des liens avec entre autres, des partenaires impliqués 

dans la coopération et la solidarité internationale, et qui à certaines occasions, ont pu leur 

apporter un appui en termes de financement ou de renforcement des capacités.  

 

En 2017, l’Association des Apiculteurs de Guadeloupe ApiGua a apporté sa contribution 

financière lors de la fête du miel. En outre, les membres de cette association leur ont fait profiter 

de leur expérience en leur prodiguant des conseils en matière d’organisation de foire dans le 

domaine de l’apiculture. Par ailleurs, les trois techniciens agréés en apiculture de Apisen, peuvent 

également compter sur leur appui technique et leur expertise en cas de besoin. 

 

C’est par ailleurs, en 2017 que les premiers liens se 

sont créés avec l’organisation française GESCOD, 

qui a financé la formation des 12 apiculteurs qui a eu 

lieu en juin 2019 à Kafountine. Ce partenariat s’est 

développé dans le cadre de l’appui aux trois conseils 

départementaux de basse Casamance, à travers lequel, 

GESCOD avait pour mandat de promouvoir les 

filières économiques prioritaires en vue d’un 

développement socioéconomique durable
1
.  

 

 

 

                                                        
1Grand Est Gescod,  «Sénégal-appui aux conseils départemanteaux de basse Casamance» 

https://www.gescod.org/action/senegal-appui-aux-conseils-departementaux-de-basse-casamance 

 

Les apiculteurs de l’association en 

compagnie des autorités 

départementales et du coordonnateur de 

projets de GESCOD à la cérémonie de 

clôture de la formation 

 

https://www.gescod.org/action/senegal-appui-aux-conseils-departementaux-de-basse-casamance
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L’organisation canadienne Solidarité-Union-Coopération 

(SUCO) a quant à elle rejoint la liste des partenaires en 2016. 

Celle-ci envoie des volontaires qui dans le cadre d’un échange 

de savoir-faire, accompagnent les membres de l’association 

dans leur processus de renforcement des capacités. Entre autres, 

c’est à ce titre que, en 2016 une volontaire qui avait un mandat 

de conseillère en organisation d’évènement, les a assistés pour 

la préparation de la fête de miel. En 2017également, un autre 

volontaire envoyé par SUCO a été mandaté pour aider les 

apiculteurs à mettre en place un système de qualité/hygiène dans 

leurs unités de traitement et de conditionnement (UTC). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La chargée de programme pour l’Afrique 

de SUCO en visite des ruchers 
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4.1.1 Les ressources financières 
 

Autofinancement   

Depuis 2015 les ressources financières de l’association proviennent principalement des 

cotisations de ses membres. Il y a également des personnes de bonne foi (Intervenants internes ou 

externes à l’association) qui, en cas de besoin urgent font des dons à l’association. 

 

Financement externe  

Du financement pour certains projets a déjà été obtenu par des institutions comme le PADA et 

APIGUA lors de la fête du miel ou encore GESCOD, pour la formation de douze apiculteurs en 

menuiserie et maçonnerie apicole. 

 

4.1.2 Les ressources humaines 
 

L’association est composée d’environ 200 membres,  qui sont pour l’ensemble, des apiculteurs 

amateurs et pluriactifs car la plupart d’entre eux pratique entre autres, une activité agricole. Trois 

d’entre eux, sont des techniciens agréés en apiculture. Les apiculteurs sont répartis dans les trois 

départements de la région de Ziguinchor soit, Bignona, Oussouye et Ziguinchor. 

 

 

 

 

4-RESSOURCES INTERNES ET PROFIL DE L’ASSOCIATION 

APISEN DE 2015 À 2019 

4.1 LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 
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Le personnel administratif et exécutif est structuré ainsi : 

 

 Le président (Élu par le CA, membre du bureau exécutif) 

 

 L’assemblée générale (Composée de l’ensemble des membres) 

 

 Le conseil d’administration (Composé de 15 membres dont ceux du bureau exécutif) 

 

 Le secrétaire (Membre du bureau exécutif) 

 

 La trésorière (Membre du bureau exécutif) 

 

 Le commissaire aux comptes 

 

 Le technicien apicole 

 

 La responsable de la recherche scientifique 

 

 Les 3 formateurs 

 

 Les 12 relais 
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Conseil d’administration 
 

Technicien 

apicole 

 

 

 

Assemblée générale 
 

 

Membres 
 

 

Commissaire 

aux comptes 

 

 

 Formateurs agréés 
(Au nombre de 3) 

 

Relais 
(Au nombre de 12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Président 
 

Secrétaire 

 

 

Trésorière 

 

Responsable de la 

recherche scientifique 

Organigramme 

Association Apisen 

 

 

 

 

 

Bureau exécutif 
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De 2015 à 2016, il y a eu une stabilité au niveau des membres du personnel. C’est seulement à 

partir de 2017 que des changements ont eu lieu au sein des membres du conseil d’administration. 

En 2017 un seul membre a été remplacé et en 2018 un tiers des membres sont partis puis ont été 

remplacés par de nouvelles personnes dont quelques femmes. Et cela, afin d’augmenter leur 

représentation au sein du conseil d’administration. 

 

 

 

 

  

 

Zones d’intervention des 12 relais de l’Association Apisen,  

dans la région de Ziguinchor 

Département de Ziguinchor 

Nyassia 1 relais 

Niaguis 2 relais 

Département de Bignona 

Calounai 2 relais 

Tanghori 1 relais 

Tandouk 2 relais 

Kafountine 1 relais 

Affignam 1 relais 

Département de Oussouye 

Mlomp 1 relais 

Oussouye-cap skirring 1 relais 

Les relais de l’association en compagnie du 

président, du secrétaire et du technicien apicole 
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4.1.3 Les ressources matérielles 
 

Le siège social de l’association se situe à l’Inspection Régionale 

de l’Élevage à Ziguinchor, où un local a été mis à sa disposition. 

 

Par ailleurs, les membres de l’association qui sont dans la région de 

Ziguinchor, peuvent s’ils le souhaitent, utiliser les deux UTC qui 

appartiennent pour la première, au groupe d’intérêt économique 

(GIE) du secrétaire et pour la seconde au GIE du président. Il y en a 

une qui se situe à Kamobeul dans le département de Ziguinchor et 

l’autre à Kafountine dans le département de Bignona. 

 

4.1.4 Les documents produits depuis 2015 
 

L’association produit régulièrement des rapports écrits des différentes réunions et assemblées qui 

ont eu lieu depuis 2015, ce qui lui permet de 

conserver une trace écrite du contenu de ces 

réunions. En 2017 les trois formateurs de 

l’association ont conçu un fascicule qui porte sur la 

conduite du rucher ainsi que sur la maçonnerie et la 

menuiserie apicole. Un exemplaire a d’ailleurs été 

distribué aux apiculteurs qui ont participé à la 

formation en menuiserie et maçonnerie apicole en 

juin 2019, afin qu’ils puissent l’exploiter. Par ailleurs, ce fascicule est également disponible en 

version électronique, pour les apiculteurs qui souhaitent l’obtenir. 
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4.2.1 Les principales forces de Apisen 
 

 L’association dispose d’un fort potentiel en 

termes de capacité à bien former les apiculteurs 

membres de l’association afin qu’ils puissent eux 

aussi, maîtriser les techniques modernes de 

production apicole. Il y a en effet, au sein de 

l’association, trois apiculteurs agréés qui ont une 

expertise avérée dans les quatre volets de 

l’apiculture moderne et qui sont disposés à 

transmettre leur savoir-faire. 

 

 Les membres du bureau exécutif (Président, 

secrétaire et trésorière) se définissent entre autres, 

par leurs qualités personnelles et professionnelles en termes de dynamisme, d’assiduité et de 

disponibilité qui profitent à la viabilité de l’association et à son maintien. En cas de nécessité, ils 

n’hésitent pas à sortir de leur rôle d’agent administratif pour donner plus et s’impliquer 

passionnément à la réussite de l’association. En outre, le président se distingue par son sens de la 

diplomatie et son large réseau d’affaires qui permet à l’association de développer 

progressivement des partenariats autant sur le plan national qu’international. 

 

4.2.2 Réussites de Apisen 
 

L’association commence à se bâtir une solide réputation notamment par la reconnaissance de 

l’expertise de ses formateurs qui ont obtenu en 2018 le statut de formateur agréé par le Fonds de 

Financement de la Formation Professionnelle et Technique (3FPT). En ce sens, leur appui 

technique est sollicité par le nouveau programme d’appui au développement de la filière apicole 

qui sera mis en place à partir de 2020 par SOCODEVI qui est une organisation canadienne. De 

4.2  RÉUSSITES ET ÉCHECS DE L’ASSOCIATION 

Les deux formateurs agréés (Le secrétaire et le 

technicien apicole) en train de donner une 

formation 
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plus, des apiculteurs de la région qui ne sont pas nécessairement membres de l’association, font 

appel à eux pour des services d’appui-conseil. 

 

4.2.3 Les principales faiblesses de Apisen 
 

 L’association souffre d’une précarité financière qui handicape son bon fonctionnement à 

différents niveaux. Ses recettes proviennent principalement des cotisations de ses  

membres, qui pour la plupart, ne s’acquittent pas de cette responsabilité. Depuis 2015, le 

nombre de membres qui paient leur cotisation est estimé à 30 alors qu’ils sont au total 

235. Depuis lors, ce nombre stagne et aucune augmentation n’a été observée. 

 

 Depuis sa création, l’association ne parvient pas à offrir ses services ou à le faire de façon 

régulière. La formation qui a eu lieu en juin 2019, fut le premier service formel qu’elle a 

pu offrir depuis sa création en 2015. 

 

4.2.4 Échecs de Apisen 
 

 

 Lors de la fête du miel, il était prévu que la caravane traverse toutes les régions de la 

Casamance, y compris celles de Kolda et Sedhiou, or cela ne s’est pas produit par 

manque de moyens financiers. Les villages de Sare Souma pour la région de Kolda et de 

Diendé pour la région de Sedhiou n’ont pas eu la chance de voir passer la Caravane, 

bien qu’ils s’étaient préparés à l’accueillir car cela était au programme. Cela a créé une 

déception chez les autorités et le reste des acteurs de ces régions qui ont été prévenus au 

dernier moment de l’annulation du passage de la caravane. 
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 L’association avait pour objectif de mettre en place 

sa première activité de reboisement, dans le village 

de Koubalan, où réside un des apiculteurs de 

l’association. Ce dernier avait effectué les 

démarches auprès des autorités de son village 

(Maire, chef de village etc.) pour accueillir ce projet 

qui avait pour objectif de planter des arbres 

forestiers. Et un site particulièrement affecté par des 

coupes d’arbres avait été identifié. Les apiculteurs 

de l’association avaient été mobilisés à cette fin, mais les agents du Service Régional des 

Eaux et Forêts de la région de Ziguinchor se sont retirés du projet peu avant sa réalisation. 

Par conséquent, le projet n’a jamais pu voir le jour. 

 

 

 

 L’association n’est pas encore parvenue à 

atteindre l’objectif qu’elle s’était fixé à sa création, 

qui était dans un premier temps, de former et 

d’équiper 180 membres de l’association, afin qu’ils 

puissent adopter des techniques plus modernes en 

production apicole. 

 

 

Extraction artisanale du miel par 

l’un des apiculteurs de 

l’association 

 


